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Zoom

Ensemble savourons le 
présent, l’épanouissement 
de tous au travers des 
associations, des animations, 
des rendez-vous festifs et 
événements culturels.

Ensemble, parlons d’avenir.
Accompagner les partenaires 
publics ou privés, c’est 
faire le pari qu’implanter 
des logements contribue 
au développement d’une 
dynamique locale et 
économique, au maintien des 

commerces de proximité, à 
la non fermeture de classes 
scolaires… c’est aussi affirmer 
que Gargas, en étant toujours 
plus attractif, participe à 
l’amélioration du cadre de 
vie, à la création du lien 
social, au bien vivre ensemble 
et à l’accueil de nouveaux 
administrés… enfin, c’est 
veiller à la préservation et à la 
valorisation de notre village.
Vous l’aurez compris, 
prévoir l’évolution de notre 
commune en programmant 

des investissements tout 
en maîtrisant les coûts de 
fonctionnement (voir p. 4, 5 
et 6), veiller au juste équilibre 
entre la préservation de 
l’environnement et le bien-
être collectif, tel est le cadre 
dans lequel nous avons 
orienté notre budget 2023 : 
pour un développement 
harmonieux de notre 
commune.

Je vous remercie de votre 
confiance. Très sincèrement

Bien vivre à Gargas
  Avec le CCAS, les ateliers se multiplient !

•  Après l’atelier mémoire, de janvier à 
mars 2023, comprenant 10 séances de 
2h, l’atelier numérique a démarré le 
5 avril 2023 avec 10 séances, également 
de 2 heures.
La formation est assurée par Johann 
BATTAGLINI, dans le cadre de l’ASEPT.
Les participants, au nombre de 8, se sont 
avérés très satisfaits du déroulement : 
ils prennent beaucoup de plaisir à se 
retrouver dans les locaux du cyber-
espace de notre commune.

•  Un atelier « gestes de premier secours ou accidents de la vie », organisé 
à la salle des Associations de la commune, doit commencer le mercredi 
6 septembre et se déroulera sur 4 séances. Quelques participants se sont 
déjà inscrits, mais il reste des places…

Contacter : Mme LAURENT – Tél. 04 90 74 94 26 ou 06 77 77 35 06.

  Bénévoles des associations, bravo et merci !

Comme chaque année, Madame le maire et le conseil municipal proposent 
un repas pour réunir toutes les associations afin de les remercier pour leur 
implication tout au long de l’année.
Ce déjeuner est prévu le 10 juin à 12h30 dans la cour de l’école élémentaire 
les Ocres.

 Gouverner c’est prévoir et

ne rien prévoir, c’est courir

à sa perte. 

Emile Girardin (1852)

L’arrêté ministériel

du 3/04/2023 reconnaît la 

commune de Gargas en état 

de catastrophe naturelle suite 

aux mouvements différentiels 

des terrains consécutifs à la 

sécheresse et réhydratation

des sols

du 1/01/2022 au 30/09/2022

Ont collaboré à cette lettre d’information :
Damien Dugouchet, Valérie Espana, Laurent 
Garcia, Marie-José Laurent, les membres du 
Conseil Municipal des Enfants.

Votre maire, Laurence Le Roy

Vous pouvez télécharger
« De Vous à Nous » sur notre site www.gargas.fr, vous abonner auprès

de info@gargas.fr pour le recevoir par mail, le retirer à l’accueil de la mairie 

ou dans les présentoirs prévus à cet effet à la boulangerie
ou au magasin Vival



•  L’école maternelle animait cette année une journée complète.
Le matin, un magicien malicieux attendait les enfants à la salle polyvalente, puis, l’après-midi dans la cour 
de l’école, se sont succédé des jeux et des animations, avant la traditionnelle bataille de confettis qui a 
déchaîné tous les petits comme les grands qui les accompagnaient… À l’heure du goûter, des parents ont 
rejoint les enfants à l’école, les bras chargés de douceurs pour une bien délicieuse conclusion du carnaval 
des tout petits.

Bien vivre à Gargas

•  Coté école élémentaire, l’après-midi, sur fond de musique, la cour avait un petit air de carnaval de Rio 
tant il y avait des costumes superbes y compris parmi l’équipe enseignante.
Dans la salle polyvalente, les élèves ont pu aussi assister au spectacle de magie. Le magicien facétieux a 
suscité rires et encouragements parmi les spectateurs en choisissant des « assistants » pour réaliser ses 
tours de prestidigitation. Vu le nombre d’élèves, il a fallu scinder les groupes pour deux représentations 
successives… La fête a continué au sein de l’école dans un défilé des costumes accompagné d’un très 
copieux goûter confectionné par les parents d’élèves.
Une belle après-midi festive, un vrai carnaval d’école !

  La chasse aux œufs

Effervescence au sein de l’école maternelle 
« Les Sources » le jeudi 13 avril… il fallait 
pour chaque classe emprunter un parcours 
très précis dans Gargas, sans oublier 
chaque étape, pour collecter des vignettes, 
que les enfants devaient apporter en 
mairie, où les attendait Madame le maire 
en personne… laquelle leur réservait une 
superbe et savoureuse récompense !
La chasse aux œufs, une course 
d’orientation initiée pour la première fois 
dans le village de Gargas, a enchanté les 
tout petits mais aussi les adultes qui les 
accompagnaient.

  Carnaval 2023 dans nos écoles : un millésime

À l’école élémentaire comme à la maternelle, un chatoiement de couleurs : tout le monde était merveilleusement déguisé ce jour 
là ! Et le beau temps était de la partie.

  Un bien bel anniversaire

Nous venons de fêter les 100 ans de Madame Denise PERALES née ROUMEGOUX, Bordelaise venue 
s’installer en Provence dans les années soixante.
Une phrase qui lui ressemble : celle de Victor Hugo car cette personne a toujours été en phase avec son 
époque. Elle vit pleinement le présent, se souvient du passé et a cette capacité à considérer demain :

« L’un des privilèges de la vieillesse, c’est d’avoir, outre son âge, tous les âges ».



Le « bon » petit déjeuner
Avec Mme Rigaux*, invitée à une de nos réunions, nous 

avions découvert que bien commencer sa journée, c’est 
composer son « petit » déjeuner avec des aliments qui 
mettent en forme pour le reste du temps. On savait que, 

du coup, l’en-cas de la récré du matin, devenu plus léger, 
ne coupait plus l’appétit à midi à la cantine.

Nous avons décidé de partager ces informations avec tous les 
élèves avec une BD. Ce sont nos Piétos, Paul, Sophie et Tom, qui 

expliquent tout ; on les a chargés de vous montrer ce qu’est un « vrai » 
petit déjeuner… À lire et à faire lire !
*chargée d’animation Projet Alimentaire Territorial au Parc naturel régional du Luberon  

Au fait, voici une autre décision de notre groupe : chaque fois que nécessaire, on demandera l’aide de nos Piétos pour passer nos 
messages à l’ensemble des enfants de notre commune…

Bien vivre à Gargas

  Paroles du Conseil Municipal des Enfants (CME)

Cet automne, certains d’entre nous partent au collège : au CME de Gargas des fauteuils se libèrent !
Le CME, on vous le dit, c’est une chouette expérience… nous avons aimé l’ambiance, pouvoir dire nos idées, en discuter avec 
les adultes, on apprend, on partage… Et les projets, ce sont les nôtres, nous les avons choisis, on est fiers de les voir se réaliser.
L’an passé, il y a eu les « Pieto » pour protéger l’accès des écoles, et cette année voyez ce que l’on fait… En plus, nous avons 
appris des mots et beaucoup de choses sur la vie du village.
Et puis on participe aussi aux évènements de la commune. Nous représentons tous les enfants de Gargas pour le « bien 
vivre à Gargas ». Nous sentons que notre place est importante et ça c’est super…
Alors on vous le conseille : à la rentrée, apportez vos idées… rejoignez le CME.
Des réunions d’informations vont avoir lieu en fin d’année scolaire. Venez nombreux nous rencontrer et nous vous 
parlerons de cette super idée qu’est le CME. Si vous souhaitez en savoir plus, vous pouvez déjà contacter la responsable du 
CME, Valérie ESPANA (en appelant la Mairie : 04 90 74 12 70).

Des poubelles de tri à la cantine
Nous avons vu, à la cantine qu’il y avait des restes de nourriture dans les assiettes parties à la 
poubelle. C’est du gaspillage et ce n’est pas normal. Chacun doit faire attention. Nous en avons 
parlé ensemble en réunion et nous avons pensé qu’il serait bien de mettre des poubelles de tri 
dans les cantines de nos écoles, à la vue de tous.
Avec nos encadrants adultes, nous avons recherché des modèles. Nous avons choisi 2 bacs. 
L’un sera pour les emballages et l’autre avec une balance servira pour les déchets alimentaires 
qui sont jetés. Cela va être important pour tous de réussir ensemble à diminuer le poids de ces 
déchets tous les jours. On a aussi décidé des couleurs des panneaux qui sont au-dessus des

trous et rappellent quoi jeter dans 
chaque poubelle… On a préféré 
que les poubelles de la maternelle 
aient des dessins, c’est plus facile 
à comprendre que les mots écrits. 
On a hâte de les voir installées et 
de les utiliser… ce sera avant l’été.

La commémoration du 8 mai

Lundi 8 mai, nous étions au monument aux morts du cimetière de Gargas, 
pour la commémoration de la fin de la Seconde Guerre Mondiale de 1945.
Nous étions aux côtés de militaires, de conseillers municipaux adultes, de 
notre famille mais également d’habitants de Gargas.
C’est Eloïse, Chloé et Lily Rose qui ont lu le texte du message de l’Union 
Française des Associations de Combattants et de Victimes de Guerre qui 
nous rappelle les sacrifices des soldats pour retrouver la Liberté.
Chacun de nous a pu ensuite déposer une rose au pied du monument, 
puis Axelle a accompagné Monsieur Rocheville pour déposer la gerbe

offerte par l’AMMPA, ensuite Jean Loup a fait pareil avec M. Vigne Ulmier pour la gerbe de la commune 
de Gargas.
Il y a eu la sonnerie aux Morts. Puis on a observé une minute de silence pour se recueillir et il y a eu la 
Marseillaise où tout le monde a chanté.
Pour nous, ce lundi a été un grand moment, une découverte de ce qui s’est passé il y a longtemps et 
qui a été d’une grande tristesse pour tous ces gens qui se sont sacrifiés pour la Liberté que nous avons 
aujourd’hui.



DOSSIER DE FOND

Cette année encore, notre budget a été adopté à la majorité par le Conseil Municipal.

Il est le fruit d’un travail de gestion rigoureux de la part des élus et des services municipaux.

C O M P R E N D R E  L E  B U D G E T  C O M M U N A L

Qu’est-ce que le fonds de péréquation ?

C’est un système de transfert d’impôts entre les adminis-
trations publiques à échelle plus ou moins locale.
Le but d’un tel système est de rétablir les différences de 
richesses entre les régions, et, par exemple, de permettre 
à certains services publics locaux de fonctionner.

  La péréquation horizontale s’effectue entre les collec-
tivités et consiste à attribuer aux collectivités défavori-
sées une partie des ressources des collectivités les plus 
« riches ».

  La péréquation verticale est assurée par les dotations 
de l’État aux collectivités.

Comment s’établit le budget communal ?

Son établissement résulte de l’équilibre comptable entre 
la section de fonctionnement et la section d’investisse-
ment, via ses capacités d’autofinancement.

La section de fonctionnement comprend
les opérations de gestion courante :

Dépenses de fonctionnement :
•  les charges à caractère général (eau, énergie, 

alimentation, fournitures, entretien,…) 
•  les frais de personnel,
•  les intérêts de la dette,
•  les subventions aux associations,
•  l’autofinancement (c’est-à-dire l’excédent dégagé par 

la section de fonctionnement) au profit de la section 
d’investissement.

Recettes de fonctionnement :
•  les impôts locaux des ménages et des entreprises 

(taxes foncières, taxe d’habitation, contribution 
économique territoriale),

•  la dotation globale de fonctionnement versée par 
l’État,

•  les produits de l’exploitation du domaine et des 
services publics locaux.

La section d’investissement comprend
les opérations en capital qui ont pour effet 
d’augmenter la valeur du patrimoine
de la commune.

Dépenses d’investissement :
•  les travaux neufs,
•  les grosses réparations,
•  les acquisitions de terrains et des biens meubles et 

immeubles,
•  le remboursement du capital des emprunts.

Recettes d’investissement :
•  les dotations d’investissement dont la taxe 

d’aménagement et le fonds de compensation de la TVA
•  les subventions d’investissement,
•  les fonds de concours à recevoir,
•  les cessions,
•  les emprunts,
•  l’autofinancement.

L’autofinancement fait le lien entre
la section de fonctionnement et
la section d’investissement.

Il met en valeur le patrimoine et l’équipement de la 
commune, son maintien et son développement. Plus 
il est important, plus la commune a de possibilités 
d’investir, donc d’enrichir son patrimoine et d’accroître 
son attractivité, vis-à-vis d’une population nouvelle et 
d’agents économiques cherchant à s’implanter.

Cet autofinancement doit prioritairement financer le 
remboursement du capital des emprunts puis, avec le 
solde restant, financer des investissements nouveaux.

Le contexte

En recettes, les dotations de l’État ont baissé de plus de 30% 
depuis 2012. On est passé de 700 000 € en 2012 à 472 000 € 
en 2022.
En dépenses, concernant le fonds de péréquation auquel 
la commune contribue, on est passé de 5 400 € en 2014 à 
43 589 € en 2022.
Dans ce contexte difficile qu’on appelle « l’effet ciseau », 
exigeant toujours plus de maîtrise de la dépense 
publique, nous continuons de ne pas augmenter la part 
communale des impôts locaux tout en présentant une 
nouvelle fois un programme ambitieux, tant sur la gestion 
du budget de fonctionnement que sur le développement 
de notre budget d’investissement.

Notre choix

Malgré l’inflation des prix et le coût croissant de l’énergie, 
mais aussi, cette dernière décennie, un retour en force 
des contraintes étatiques, la baisse des dotations 
et l’augmentation des prélèvements au titre des 
péréquations (voir ci dessous), ce qui nous prive d’une 
large part des fruits de nos efforts, nous respectons notre 
engagement et nous finançons nos investissements 
sans aucun recours à l’emprunt pour 2023.
Tout cela se fait et se fera sans réduire la quantité ni la qualité 
des services et en poursuivant une politique ambitieuse 
d’investissements pour vous offrir des équipements et un 
cadre de vie à la hauteur de vos attentes.

DU BON USAGE DU BUDGET
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10%
Autres produits de 
gestion courante
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courante

7%
Autres charges de gestion 
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subventions)
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intérêts de la dette)
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Épargne brute

(autofinancement)
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DÉPENSES RÉELLES COURANTES
DE FONCTIONNEMENT

2 972 000 €

DÉPENSES RÉELLES COURANTES
D’INVESTISSEMENT

2 188 000 €

RECETTES RÉELLES COURANTES
DE FONCTIONNEMENT

2 972 000 €

RECETTES RÉELLES COURANTES
D’INVESTISSEMENT

1 318 000 €

1%
Cautions

*Graphiques hors Restes à réaliser et hors Reports des résultats de l’exercice 2022
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BUDGET PRINCIPAL
2 188 000 €

OPFI – OPérations FInancières : Emprunts (remboursement en capital)

OPFI – OPérations FInancières : Cautions

OPNI – OPérations NonIndividualisées : Immobilisations incorporelles (frais urbanisme, d’études, concessions…)

OPNI – OPérations NonIndividualisées : Subventions d’équipement versées

OPNI – OPNI OPérations NonIndividualisées : Dépenses d’équipement hors opérations numérotées

101 – Achats terrains

110 – Éclairage public

130 – Aménagement ateliers municipaux

164 – Aménagement mines de Bruoux

173 – Aménagement écoles

176 – Bâtiments productifs de revenus

180 – Tennis

183 – Aire de jeux et de loisirs

185 – Budget participatif

186 – Conseil Municipal des Enfants

41 – Bâtiments communaux

56 – Acquisition matériel outillage mobilier

86 – Cimetière

89 – Restauration patrimoine

90 – Voirie

OPFI OPFI OPNI OPNI OPNI 101 110 130 164 173 176 180 183 185 186 41 56 86 89

100 000

200 000

300 000

400 000

500 000

600 000

700 000

90
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Aucune augmentation des impôts locaux communaux… cependant, nous avons tous constaté une augmentation des autres 
bases, dont les 7,1% servant au calcul des impôts locaux. 

Cette évolution a été décidée par l’État, lors de l’examen de la Loi des Finances, au Parlement. Néanmoins, une part revient aux 
communes, même s’il semble exister un manque d’équité en termes de répartition (voir en page 4 : le texte expliquant le fonds 
de péréquation).
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  Les agents de notre commune à votre service

À Gargas, toute une équipe de femmes et d’hommes travaille pour le bon fonctionnement de l’ensemble des services communaux, 
actions dont la synergie est vitale.
Ces agents* assurent régulièrement des fonctions, avec pour certaines personnes des affectations multiples. Leur sens des 
responsabilités, leur disponibilité, leurs compétences comme leur savoir-faire répondent au sein de la commune à nombre de 
besoins fondamentaux pour la qualité de vie de toutes et tous :

•  veiller à l’hygiène et à la qualité des lieux et espaces ouverts au public.
•  maintenir en état les équipements urbains et les espaces verts nombreux sur la commune.
•  assurer l’accueil, la gestion quotidienne de l’information auprès des administrés, des institutions, des administrations et des 

visiteurs.
•  prendre en charge l’encadrement des enfants pendant le temps périscolaire mais aussi les accompagner tout au long de l’année, 

en répondant aux besoins des familles.
•  répondre quotidiennement aux diverses tâches sur la commune, dont le vaste territoire demande attention et réactivité.

Bien d’autres missions sont naturellement assurées par les agents, dans le cadre de leurs fonctions respectives : ainsi chacune et 
chacun participe efficacement à la mise en valeur de notre commune.

* en vertu du respect du droit à l’image, ne figurent ici lque les agents ayant autorisé la publication de leur portrait

Aurélie F.

Elisabeth C.

Karin B.

Melissa M.

Valérie C.

David C.

Joris M.

Maryse A.

Patricia M.

Sandrine G.

Carole F.

Emilie R.

Myriam G.

Patrick A.

Valérie R.

Christelle P.

Franck D.

Karine B.

Nathalie A.

Pierre G.

Vola A.

Corine G.

Gilles A.

Marie-Françoise M.

Sandie I.

Damien D.

Guillaume N.

Martine T.

Nathalie B.

Sandra K.

Services mairie.
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  Un été tout en réjouissances

La commission culture étoffe cette année le programme de nos soirées estivales… qu’on se le dise et surtout qu’on en profite !

•  Pour la Fête de la Musique, le 21 juin, voici une nuitée de plaisir sur la place des Jardins, avec le répertoire endiablé du groupe 
« By night rockband » : du rock des années 50 à aujourd’hui !
Restauration et buvette seront assurées par Gargas en Fête.

•  Début juillet, la commission culture lance « un soir, un lieu, une œuvre », un festival autour de l’art théâtral avec les Amis des 
Soirées d’été en Luberon
Le 3 juillet, l’association Gargas Lecture Loisirs inaugurera ce nouveau rendez-vous culturel sur une note provençale sur des 
textes de Pagnol, lors d’une déambulation nocturne dans Gargas clôturée par un apéritif place des Jardins,
Le 4 juillet, place de la mairie, Gargas accueille une création de Michel Richard, l’Opéra Ocrier, une pièce associant paroles et 
musique,
Le 5 juillet, à la Lustrerie Mathieu, découvrez Le claviersoscope, un original ensemble « multiclavier » constitué d’élèves de 
différentes classes du Conservatoire d’Apt,
Le 6 juillet, l’ACMB vous propose d’applaudir aux Mines de Bruoux les célèbres « Fourberies de Scapin » jouées par la Compagnie 
« Le Trac ».

•  De Juillet à Août, ne ratez pas les incontournables « Mardis de l’été », organisés par la commune dans le cadre toujours fascinant 
des Mines de Bruoux.

Nos concerts nocturnes ne manqueront pas de variété : on ne saurait trop vous recommander de ne pas être en retard afin de 
trouver bonne place pour écouter ces artistes (entrée libre dès 19h).
- le 18 juillet, « Il était une fois dans la prairie », avec 7 musiciens dont 2 chanteurs et 2 danseurs
- le 25 juillet, gaîté et entrain avec « Irish Coofee Trio »
- le 1er août, soirée passionnée avec « Tribute Rolling Stones »
- le 8 août, la voix charismatique de « Lady Soul Project »

Comme chaque année, restauration, buvettes et marché artisanal agrémenteront ces soirées de pure détente sous les étoiles.

  Un heureux et vraiment délicieux repas de printemps

Samedi 13 mai, ce sont plus de 230 personnes âgées qui ont honoré ce rendez-vous gourmand associé au printemps. 
Dans leur discours d’accueil, Madame le maire Laurence Le Roy et Madame Laurent, adjointe en charge du CCAS, ont souligné 
l’importance que représente pour l’équipe municipale ce repas en hommage aux seuls aînés de la commune, un moment 
privilégié pour échanger en toute simplicité.

Réalisé avec talent par Maryse et son équipe de cantinières, le déjeuner sous le préau de l’école élémentaire « Les Ocres » était 
servi par les membres du conseil municipal, dont les enfants du CME, gentiment accompagnés par des bénévoles. Flan de 
légumes de saison, poulet fondant et son parmentier aux cèpes, fromage et trilogie de saveurs sucrées : des plats raffinés et 
savoureux dégustés sur un agréable fond musical. 
Les tables gaiement habillées de nappes à carreaux rouges et blancs arboraient en décoration des « cerises » de papier réalisées 
par les très créatives résidentes du VLC (saluons ici leur fidèle implication au repas de printemps !).
L’ambiance des plus animée tout au long du repas tout comme les vifs remerciements émis durant le service, voilà qui aura 
confirmé que le millésime 2023 n’a pas démérité… rendez-vous en 2024 !

P. S. Les organisateurs remercient le temps, ce partenaire capricieux, qui a gentiment attendu cette année le départ de tous les convives pour s’inviter et 

déverser les généreuses trombes d’eau annoncées par la Météo… mais qui aurait pu arriver encore un peu plus tard…

Bonjour chères Gargassiennes… bonjour chers Gargassiens… bonjour cher.e.s ami.e.s 
Merci d’être là avec nous car nous sommes là pour vous. Vous allez partager non seulement 
un délicieux repas préparé par l’équipe de Maryse (des applaudissements s’imposent !) mais 
aussi un moment convivial, joyeux, une vraie récréation, en compagnie du DJ Nicolas qui 
saura vous proposer chansons et musiques qui vous plaisent. Je tiens à remercier madame 
Laurent et sa commission ainsi que tous les bénévoles qui s’y sont associés.
J’aurai le plaisir de passer à chaque table afin que l’on puisse discuter ensemble… je vous 
souhaite un bon appétit, une belle après-midi, et surtout ne soyez pas sages… amusez-vous !

Madame le maire

Bonjour à tous
Nous avons plaisir à vous retrouver aujourd’hui pour notre repas de 
printemps (annulation du repas de Noël) ; c’est toujours un bonheur d’être 
réunis, de vous accompagner et de voir vos sourires.
Nous tenons à remercier Madame le maire qui autorise l’organisation de 
cette journée ainsi que les élus présents et les bénévoles qui ont œuvré 
pour son bon fonctionnement et vont avoir la joie de servir ce repas festif.
Nous remercions également Maryse et son équipe pour la préparation 
de ce repas.
Merci également à l’équipe créative du VLC qui a fabriqué les décorations 
qui embellissent les tables.

Madame Laurent.



VOUS NOUS AVEZ DIT…

Les platanes de la cour de l’école ont été élagués : ils faisaient de l’ombre pour les 
enfants en récréation !

L’été approche et dès juillet, nous attaquons la deuxième phase de l’opération « un 
coin de verdure pour la pluie » avec la mise en place d’espaces verts récréatifs et 
le retrait total du sol bituminé. Les beaux mûriers platanes autour desquels sont 
prévus des espaces détente sont à tonifier et c’est la saison. L’an prochain, l’ombre 
sera revenue.

Comme l’année dernière et depuis le retour des beaux jours, nous subissons des 
nuisances avec le terrain de boules… des voitures y viennent même la nuit en plein 
phares sur la maison… Les personnes y laissent des bouteilles de bière cassées… 
ils y font des barbecues… et bien sûr la musque forte qui accompagne…

Comme vous, nous souhaitons que la commune soit agréable pour tous. Le terrain 
de boules a ses adeptes. Contre le passage des automobiles, nous avions posé des 
rochers et une barrière près de la crèche puis, l’an dernier, du côté de la Route des 
Serres. L’autre accès possible depuis la rue Bosco comporte désormais une barrière.

Le parcours à vélo reliant Gargas et les communes voisines est fraîchement balisé. 
En direction de Gargas, ce passage bien ombragé enjambe un petit ruisseau… 
Cette semaine, le lieu a été utilisé pour « se soulager » alors que notre village tout 
proche met à disposition des toilettes publiques !

Désolant ! Dégoûtant !

Mettre une antenne sur la colline du Fort, où fut fondé Gargas il y a des siècles, c’est oser dégrader notre patrimoine.

L’entreprise en charge de l’implantation a déposé un permis de construire conforme au PLU. Par ailleurs, le terrain 
concerné est privé : les vestiges du village se trouvent à l’opposé de cet endroit. Respecter et protéger notre patrimoine, 
nous considérons le faire justement en enlevant les antennes qui défigurent depuis longtemps le clocher de l’église 
Saint-Denis.

  12 juin : L’OUTIL EN MAIN                                                                                   

Des ateliers itinérants sillonnent le Sud de la France durant le mois de juin 
et feront halte à Gargas le 12 juin de 9h30 à 11h30 et de 14h à 16h.

•  De quoi s’agit-il ?

L’Outil en Main aide les jeunes à découvrir « l’intelligence de la main » en 
amont de leur orientation.

Le concept de L’Outil en Main est unique : transmettre aux plus jeunes les savoir-
faire des métiers manuels dans le cadre d’un échange intergénérationnel 
bénévole et ludique. Les ateliers itinérants offrent la possibilité de découvrir 
certains métiers manuels : Ajustage, Art floral, Couture, Cuisine, Électricité, 
Forge, Mécanique, Menuiserie, Mosaïque, Plomberie, Vitrail…
Les jeunes de 9 ans et plus pourront s’essayer à plusieurs savoir-faire, avec de 
vrais outils aux côtés de vrais professionnels bénévoles.

Pour participer aux ateliers du 12 juin, l’inscription est obligatoire pour les jeunes auprès de Mme ESPANA Valérie, 
à la Mairie de Gargas (04 90 74 12 70)

ACTU

•  L’objectif de L’Outil en Main

- Transmettre les savoir-faire manuels aux jeunes y compris 
les plus fragiles
- Améliorer l’orientation des jeunes vers les métiers manuels
- Participer au « bien vieillir » par l’engagement bénévole 
des retraités auprès des jeunes.
- Faire vivre concrètement le lien intergénérationnel sur les 
territoires.
- Valoriser tous les métiers manuels, dont les métiers d’art.

•  Et après ?

À l’issue de cette initiation, pourquoi ne pas envisager 
près de chez nous la mise en place d’un projet permanent 
extra-scolaire ?
Lors de cette journée, nous accueillerons également les 

personnes qui pourraient être intéressées par le bénévolat 
et la transmission, pour un échange avec les équipes déjà 
engagées dans ce projet dans d’autres villes et villages de 
France.

•  Comment ça marche ?

-  Des bénévoles, anciens professionnels ou passionnés, 
retraités ou non, issus des métiers manuels, artisanaux ou 
du patrimoine, consacrent un peu de leur temps à 1 ou 2 
jeunes par séance pour leur faire découvrir les rudiments 
de ces métiers manuels et partager leur talent.

-  Les jeunes, à partir de 9 ans et sans limite d’âge, participent 
régulièrement et par rotation, à ces ateliers. Le but étant 
de faire découvrir les métiers manuels et de débloquer des 
talents dans un cadre convivial.



  ALERTE AU MOUSTIQUE TIGRE

•  Un invité indésirable

Le réchauffement climatique de même que le développement du commerce international sont une aubaine pour ce 
moustique qui résiste aux insecticides. En France, 71 départements sont aujourd’hui envahis. L’invasion de cet insecte 
originaire d’Asie tropicale est inquiétante à cause de sa piqûre. Il devient fondamental d’agir !
Après un accouplement (en plein vol !) une femelle aura 7 à 8 pontes dans l’eau, déposant chaque fois une centaine d’œufs 
environ. Au bout de 2 à 4 semaines ses larves sont adultes.

•  Comment le combattre ?

Se protéger avec des vêtements couvrants et porter des répulsifs.
Pour ne pas offrir de « nurserie » chez vous veiller à :
-  ne pas laisser stagner l’eau mais plutôt remplir de sable les coupelles des pots de fleurs, tout récipient ou objet dont les 

creux constituent une petite réserve d’eau :
-  favoriser à l’extérieur l’écoulement des eaux en curant les gouttières, les rigoles, les fontaines, en nettoyant dans les jardins 

les objets décoratifs
- couvrir hermétiquement les cuves, récupérateurs d’eau, bidons, fûts, etc.
- entretenir les pièces d’eau (poissons dans le bassin, piscine bien chlorée)
-  ne pas laisser traîner de boîtes de conserve ouvertes, de verres en 

plastique, de canettes
- ne pas stocker de déchets végétaux en plein air

•  Comment l’identifier ?

Il est différent du moustique classique par :

- sa petite taille : 0,5 à 2 mm au lieu de 5 à 7 mm
-  son corps : pattes noires, thorax couvert d’écailles noires, avec au 

milieu une ligne droite d’écailles blanches
- ses ailes : noires
- son bourdonnement : inaudible
- son activité : diurne, surtout le matin et le soir

•  Les risques infectieux.

La piqûre gratte instantanément ; il se forme une cloque un peu 
plate, avec un halo rouge. Les démangeaisons peuvent réapparaître 
pendant plusieurs jours, après une douche par exemple.
Une femelle ayant piqué une personne atteinte de dengue, 
chikungunya ou de zika va véhiculer la maladie par ses larves. Après 
4 à 7 jours d’incubation, la maladie déclenche fièvre, maux de tête, 
courbatures et douleurs fortes aux extrémités des membres… une 
prise de sang ou analyse d’urines confirmera le diagnostic.

France métropolitaine
Départements où le moustique tigre

est installé au 1er janvier 2023



  Territoire zéro chômeur de longue durée : des faits encourageants

Lors de la Conférence de presse du 31 mars, les bénévoles partenaires du projet ont présenté dans les locaux de la CCPAL les 
résultats de « Zéro chômeur de longue durée », une action officiellement agréée en juillet 2022 et devenue opérationnelle dès 
l’automne. Un bilan réconfortant au bout de six mois et déjà des perspectives multiples…
Au 31 mars 2023, on dénombrait en effet la candidature de 96 personnes validées par le BE du Comité Local de l’Emploi, après 
accompagnement par EnSen. Avec une répartition quasi égale entre hommes et femmes et une moyenne d’âge de 47 ans, l’EBE 
Zou Vaï permet à des volontaires originaires d’Apt, de Gargas et de Saint-Saturnin-lès-Apt de reprendre une activité dans une 
structure attentive aux profils et aux desiderata individuels.

Accompagnant notamment 24 personnes avec un 
handicap et 39 ayant une mobilité difficile, l’EBE encadre 
une offre de prestations autour de l’agriculture (maraîchage, 
aromatique, fleurs comestibles, taille de vigne), de services 
à la personne (broyage déchets, nettoyage, entretien 
cimetière, conditionnement,...), du recyclage (bois, 
tissu, upcycling…) mais aussi des fonctions support de 
secrétariat, de gestion financière et relations humaines, etc.
La mise à disposition d’espaces supplémentaires ouvrira 
l’accès à des activités nouvelles, toujours sans concurrencer 
les entreprises locales, notamment dans le cadre de la 
transition écologique et de services aux entreprises.

Impulser avec l’intercommunalité
  Le centre hospitalier du pays d’Apt communique

Désireux de rappeler au public la totalité de ses 
services et des médecins correspondants, le Centre 
Hospitalier du Pays d’Apt a édité un feuillet d’une 
grande utilité.

On y trouve un tableau référençant toutes les 
consultations des spécialistes, leurs jours de 
présence, et les modalités pour prise de rendez-vous.

Le document décline également toute l’offre de 
soins de l’établissement  : Unités d’hospitalisation, 
Pôle d’imagerie, Unités d’hébergement et Maison 
médicale de Garde.

Ce feuillet exhaustif quant aux services de santé à 
proximité est à conserver précieusement… et à faire 
connaître.

On peut télécharger ce document recto-verso sur 
notre site www.gargas.fr, en rubrique « Brèves » à 
la page Notre territoire, ou retirer un exemplaire 
imprimé auprès de l’accueil de la mairie.

  Gran fondo… on cherche des bénévoles !

Cet événement sportif accueille chaque année des 
centaines de cyclistes chevronnés ou amateurs.
Cet automne, voici le tout premier Gran Fondo du 
Pays d’Apt, traversant Apt, Gargas, Saint-Saturnin-
lès-Apt selon deux parcours : une boucle sur 115 km 
ou une « randonnée » d’environ 50 km.
Lieu de ralliement des participants le 30 septembre, 
le Plan d’eau d’Apt sera le point de départ et 
d’arrivée des pelotons pour les courses du dimanche 
1er octobre.
Au long du parcours qui se déroulera sur « routes 
ouvertes », des bénévoles « signaleurs » seront 
postés aux carrefours stratégiques des communes 
pour sécuriser le passage des cyclistes.
Pour l’approche et la traversée de Gargas, les 
organisateurs recherchent 6 adultes* disponibles le 
dimanche.
Participer à l’organisation ou être « signaleur » vous intéresse ?
Faites vous connaître auprès de la mairie de Gargas ou à l’Office du Tourisme du Pays d’Apt.

* adultes titulaires du permis de conduire

Randonnée

Boucle de 115 km
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Chères Gargassiennes et chers Gargassiens

Gargas s’est construit au fil du temps avec une perspective : maintenir un nombre suffisant d’habitants pour 
conserver sa dynamique de vie. Au dernier recensement, on constate que notre population a baissé ! Vous 
comprendrez donc qu’il est vital pour Gargas d’accueillir de nouvelles familles qui s’installent durablement, 
personnes en activité ou seniors souhaitant vivre tranquillement. Certains voudrait vous en inquiéter car c’est de 
mode ; sachez que je veillerai à votre cadre de vie car je suis moi-même habitante de notre village et je ne ferai 
pas n’importe quoi en terme d’urbanisation. Mon équipe veut protéger notre territoire naturel et forestier et les 
constructions en cours se conforment au PLU.

A propos de dynamique de vie, voici deux notes positives…

•  Quel plaisir d’avoir reçu autant de remerciements pour le repas de printemps du 13 mai dernier qui a accueilli 
230 seniors. La commission chargée de son organisation, composée de membres de la majorité et de l’opposition 
mais aussi de bénévoles extérieurs très impliqués, a fait en amont un travail de qualité pour que cette journée 
soit une réussite, une préparation qui demandait écoute et concertation dans les différentes propositions de 
chacune et de chacun. Le travail en amont est important et ce repas fut un véritable travail collectif, bravo !

•  Le Vaucluse va vivre le passage de la flamme olympique, mais le détail du parcours national et local ne sera 
divulgué que le 23 juin au matin ! Pour avoir le label « Terre de Jeux » réservé aux communes s’impliquant à 
l’événement, Laurent Garcia de la commission sports a initié une relation protocolaire avec Roland Davau, 
Président du Comité olympique et paralympique du Vaucluse. Madame Christelle Jablonski-Castanier, Vice-
présidente du conseil départemental de Vaucluse, les accompagne actuellement pour la mise en œuvre de cette 
distinction attribuée à Gargas.

J’ai donc un réel plaisir à vous convier à la cérémonie de remise du « Label Terre de jeux 2024 », prévue à la salle 
polyvalente le 22 juin à 18h30 en présence de nombreux partenaires.

…un sujet brûlant

Un nouvel épisode de canicule est annoncé alors que la ressource en eau a baissé de 14% en vingt ans. Les élus 
que nous sommes avons malheureusement un cortège d’inquiétudes sur l’alimentation en eau potable des 
habitants, les incendies, le risque fort pour notre agriculture. Adoptons une attitude de sobriété en considération 
des mesures dictées par la préfecture !

De vous à moi : « À la liberté de provocation répond la liberté d’objection » (B. Pivot)

Laurence LE ROY « S’unir pour l’avenir de Gargas »

Paroles d’élue

Conformément à la Loi du 27 février 2002, relative à la démocratie et aux libertés, les différents groupes politiques du Conseil municipal disposent 
ici d’un espace de libre expression. Les propos tenus n’engagent que leurs auteurs. Toute attaque ou mise en cause personnelle est interdite de 
publication, conformément à la législation en vigueur.

Paroles d’élu.e.s

Mesdames, messieurs,
Gouverner c’est anticiper ! Le 23 juin 2024 la flamme 
Olympique débarquera du Belem à Marseille. Elle se 
déplacera dans les territoires labellisés Terre des Jeux. Les 
écoles labellisées « génération 2024 » pourront également 
participer aux évènements grâce à leur label. Rassurez 
vous, nous avons fait labelliser à la fois la commune et les 
écoles pour que tous, nous puissions vivre cet évènement 
mondial. La flamme passera dans notre département et 
nous pourrons la voir. Nos enfants pourront même voir les 
athlètes Olympiques et Paralympiques à Sarrians, Avignon, 
Monteux et Marseille.
Comme chaque année nous étions ravis de vous revoir 
à l’occasion du repas du 13 mai. Si la majorité sait nous 
compter dans ses rangs pour les évènements ou elle est 
incapable de réunir son équipe à l’exemple du 13 mai, elle 
sait très vite ignorer nos avis pour les autres dossiers.
Nos idées pour Gargas ne sont pas acceptées au sein du 
conseil municipal, malgré tout, le département et l’Elysée 
ont su les voir et les valoriser. À ce titre nous avons reçu 
le trophée « sport et environnement » et une équipe 
de 34 élèves a pu être invitée à Paris par la Présidence de 
l’Elysée pour y vivre la cérémonie du 8 mai et le ravivage de 
la flamme sous l’arc de triomphe.
Peu importe l’adversité et le mépris, nous poursuivrons 
nos démarches pour Gargas et ses habitant(e)s.

Marie-Lyne Curnier, Thierry Armant, Gargas 2020 avec vous

Cher(e)s Gargassien(ne)s

Vous vous apercevez que les constructions fleurissent 
sur notre commune, en nombre conséquent, bétonnant 
de plus en plus les espaces naturels. Une Croissance 
rapide de notre commune lui fera perdre son caractère de 
village et donc notre cadre de vie. Cette croissance doit 
s’accompagner des voies de circulation, permettant non 
seulement aux véhicules de circuler, mais aussi aux piétons 
de marcher en toute sécurité, et bien entendu elle doit 
s’accompagner de tous les services publics nécessaires 
à la population. Cela a un coût non négligeable. Cette 
croissance doit être progressive pour être harmonieuse 
et préserver un développement durable. La raison 
d’ouverture ou de fermeture de classe, n’est rien en rapport 
au bouleversement que la commune connaîtra. Notre école 
a grandi avec la venue des militaires du plateau d’Albion et 
c’est normal que celle-ci retrouve une taille adaptée à sa 
population. La projection pour les années à venir, même 
si l’on vous rassurera sans nul doute, est inquiétante. 
Cependant, restons positifs, en réformant notre plan 
local d’urbanisme et en programmant progressivement 
les zones constructibles, il est possible de modifier cette 
trajectoire. À vous d’agir auprès de la majorité municipale.

Pascal Bouxom, Une nouvelle équipe au service de Gargas
Pascal Berthemet


